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Division des personnels de l’administration 

 

La rectrice de la région académique Normandie, rectrice de 
l’académie de Normandie, chancelière des universités 

 
VU le code général de la fonction publique ; 
VU le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à 
divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'Etat ; 
VU le contingent ministériel des possibilités d'avancement de corps au titre de l'année 2025 (30 pour 
l’Académie de Normandie) ; 
VU les lignes directrices de gestion relatives à la promotion et à la valorisation des parcours des personnels 
ATSS ; 
VU la liste des candidats remplissant les conditions pour une inscription sur la liste d'aptitude pour 
l’accès au corps des secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
VU l’étude collégiale de l’ensemble des dossiers présentés, soit 215 ; 

 
A R R ÊT E 

Article 1 : Sont inscrits sur la liste d'aptitude pour l’accès au corps des secrétaires administratifs de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur au titre de l'année 2025, les adjoints administratifs 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (ADJAENES) dont les noms suivent : 

 
Liste principale 

 
Classement Civilité Nom Prénom Affectation 

1 Mme ADAM Estelle Clg Molière – L’Aigle  

2 Mme DUMARCHE Emmanuelle Clg Roncherolles - Bolbec  

3 Mme COGNATA Amélie Université Rouen – Normandie  

4 Mme LEBLOND Lina DSDEN 61 

5 Mme DEVAUX Céline 
Clg Gustave Courbet - Gonfreville 
l'Orcher  

6 Mme MINCHE Catherine Clg Cervantes – Vernon  

7 Mme ALEXANDRE Coralie CANOPE – Normandie  

8 Mme YONNET  Frédérique DSDEN 50 

9 Mme GUIDON Sylvie 
Rectorat de Normandie  
 

10 Mme HUET Nadège Lyc Marie Currie – Vire  

11 Mme LEGER Estelle 
Clg Clément Marot - Douvres la 
Délivrande  

12 Mme HAGARA Florence Université le Havre- Normandie  

13 M. TONDELIER Frédéric Rectorat de Normandie  

14 Mme LEMOINE Laurence Clg Jacques Prévert – Verson  

15 Mme TARIEL Nathalie Université Caen - Normandie 

16 Mme 
GUERREIRO 
LOURENCO 

Nathalie DSDEN 76 

17 Mme DUBUISSON Marie-Line Rectorat de Normandie  

18 Mme BROCHET Céline Lyc Gustave Flaubert Rouen  
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19 Mme PICOT Julie Clg Gambetta - Carentan les Marais  

20 Mme RENAUD Nathalie Lyc Schuman Perret – Le Havre  

21 Mme FOULON Stéphanie Rectorat de Normandie  

22 Mme VIRICEL Catherine DSDEN 27 

23 Mme ROSSI Carmela Clg Nicolas Jacques Conté - Sées  

24 Mme SIMON Tendresse CIO - Cherbourg-en-Cotentin  

25 Mme THIEBOT Dorothée Clg Louis Pasteur - St Lô  

26 Mme VASSEUR Bernadette 
Clg Hyacinthe Langlois - Pont de 
l'Arche  

27 Mme DUPRE Caroline Rectorat de Normandie  

28 Mme BASINI Valérie Lyc Mezeray – Argentan  

29 Mme PIONNIER Laurence Clg Maurice de Vlaninck 
Verneuil sur Avre 

30 Mme SEREE Nathalie Rectorat de Normandie 

 
Liste complémentaire 
 

Classement Civilité Nom Prénom Affectation 

LC1 Mme CHARBONNEL Séverine 
Clg la Chaussonnière 
St Martin des Champs  

LC2 M. LEPILLER Pascal DSDEN 27 

LC3 Mme  HINFRAY Olivia Rectorat de Normandie 

LC4 Mme FOSSE  Sylvie CNED – Normandie  

LC5 Mme VALERE Julianne 
Lyc Jean Rostand 
Offranville  

LC6 Mme BELLISSENT Béatrice Rectorat de Normandie  

LC7 Mme MARIE Sonia Lyc André Malraux – Gaillon  

LC8 Mme GUILLEMETTE Aline Lyc François de Malherbe - Caen  

 
Article 2 : La nomination et le classement de chacun des intéressés dans le nouveau corps feront 
l’objet d’arrêtés individuels ultérieurs. 

 
Article 3 : Le présent arrêté est publié sur le site intranet de l’académie de Normandie pendant une 
durée de deux mois à compter de la date de la signature. 

 
Article 4 : Le Secrétaire général de l'académie de Normandie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Rouen, le 24 mars 2025 

 
                                                                                                                                                  Signé 

                                                                                                                                                     François FOSELLE 
 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
Si voUs estimez devoir contester cette décision, voUs poUvez former Un recoUrs administratif gracieUx oU hiérarchiqUe dans le délai de deUx mois à compter de sa notification. 
Si voUs soUhaitez exercer Un recoUrs contentieUx, voUs devez obligatoirement présenter Une demande de médiation conformément aUx dispositions des articles L.213-11 et R.213-10 dU code 
de jUstice administrative dans Un délai de deUx mois, conformément à l’article R.421-1 dU code de jUstice administrative (CJA) : 

- Soit à compter de la notification de la décision expresse de rejet initiale oU de rejet de votre recoUrs administratif ; 
- Soit, en l’absence de réponse, à compter dU terme dU délai de deUx mois après la réception par l’administration de votre demande de recoUrs administratif. 

VoUs devez saisir par coUrriel le médiateUr académiqUe (mediateUr@ac-normandie.fr). 
VoUs devez joindre à votre saisine Une copie de la présente décision et de la décision rejetant votre recoUrs administratif. 
Si la médiation n’a pas permis d’aboUtir à Un accord, voUs poUrrez contester la présente décision devant le tribUnal administratif (via l’application TélérecoUrs citoyens accessible par le 
site www.telerecoUrs.fr) dans Un délai de deUx mois à compter de la date à laqUelle soit l’Une des parties, soit les deUx, soit le médiateUr académiqUe, déclarent de façon non éqUivoqUe 
et par toUt moyen permettant d’en apprécier la connaissance par l’ensemble des parties, qUe la médiation est terminée. 
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